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RAPPORT 2021 LA MÉDIATION BANCAIRE ET DE L’ASSURANCE

Saisine du CCSF... 
MINISTÈRE 
DE L'ECONOMIE 
DES FI NANCES 
ET DE LA RELANCE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

LE MINISTRE 

Nos références : 2021-110 TR/FI 

Madame la Présidente, 

Paris, le  

Vous avez été reconduite à la Présidence du comité consultatif du secteur financier (CCSF) et je 
tiens tout d'abord à vous en féliciter. les travaux menés lors de votre précédent mandat ont 
confirmé l'importance de cette instance, tant pour la qualité de son expertise et de son 
diagnostic que pour sa capacité à proposer des solutions innovantes, pragmatiques et 
consensuelles. Au-delà de la poursuite des travaux déjà engagés, je voudrais qu_e vous puissiez 
également, lors des prochains mois, étudier les sujets suivants, dont les enjeux sont majeurs. 

Je souhaiterais d'abord solliciter un avis de la présidente du CCSF au sujet des frais relatifs aux 
nouveaux plans d'épargne. Le gouvernement a mis en œuvre de nombreuses mesures pour 
soutenir le développement des nouveaux produits d'épargne retraite créés par la loi PACTE, afin 
notamment d'accroître l'accessibilité et la lisibilité des contrats pour l'épargnant et de lui donner 
la possibilité d'adapter, tout au long de sa vie, sa stratégie d'investissement. De nombreuses 
entreprises proposent désormais une offre diversifiée de produits, assortis de frais variables. Vous 
pourrez vous appuyer sur le Comité pour analyser la nature et le niveau des frais des offres 
d'épargne retraite mises en place. Je souhaiterais également que vous vous prononciez sur 
l'opportunité d'un élargissement des missions de l'observatoire des tarifs bancaires aux frais en 
assurance vie, afin de pouvoir disposer d'une référence pérenne, partagée et approfondie en la 
matière. Vous préparerez un rapport sur ces points qui me sera remis avant la fin du premier 
semestre 2021. 

Madame Corinne DROM ER 
Présidente du Comité consultatif du 
Secteur financier 
Banque de France - 471427 
75049 PARIS CEDEX 01 

139 rue de Bercy - 75572 Paris 
Cedex 12 

Le Bureau des cabinets des ministères économiques et financiers met en œuvre un traitement automatisé d'informations nominatives dans le cadre de la prise 
en charge de la correspondance à laquelle fait suite le présent courrier. Conformément aux articles 34 à 36 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée bénéficie d1un droit d'accès et de rectification à ses informations nominatives. Ce droit 
s'exerce par courrier au ministère de l'Économie, des Finances et de la Relance• Bureau des cabinets - Pôle PCS -Télédoc 181 -139 rue de Bercy 75572 PARIS 
Cedex 12. 
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